
L’euthanasie et le suicide assisté ne peuvent pas être considérés 
comme des soins 

13 organisa+ons signataires représentant 800 000 soignants publient ce jeudi 16 février 2023 un avis 
éthique et pra+que sur les conséquences d’une poten+elle légalisa+on de l’euthanasie et du suicide 
médicalement assisté. Ils affirment que ces pra+ques qui impliquent directement les soignants ne 

peuvent en aucune manière relever du soin et alertent le législateur sur les menaces que ferait peser une 
telle évolu+on sur les personnes vulnérables. 

>>> Retrouvez ici l’avis éthique du 16 février 2022 <<< 

Alors que la Conven.on Citoyenne sur la Fin de Vie s’apprête à rendre dans les prochaines semaines ses 
conclusions, 13 organisa.ons professionnelles directement impliquées dans l’accompagnement 
quo.dien des personnes en fin de vie et représentant près d’1 million de soignants déclarent que : 

- Les personnes vulnérables pour lesquelles l’impéra.f d’autonomie est inadapté seront 
directement menacées par le message que leur renverrait une telle législa.on: enfants, 
personnes dépendantes, personnes aHeintes de troubles psychiatriques ou cogni.fs, personnes 
en situa.on de grande précarité sociale. 

- Le corpus déontologique et législa.f définissant et encadrant la pra.que soignante est 
incompa.ble avec la mise en œuvre de l’euthanasie et du suicide médicalement assisté. 

- En conséquence, ces actes ne peuvent être en aucune manière considérés comme des soins, sauf 
à en subver.r fondamentalement la défini.on. 

Engagées de manière incondi.onnelle et quel que soit le contexte dans l’accompagnement et le soin des 
personnes en fin de vie, ces organisa.ons demandent au législateur et au Gouvernement de : 

- Rendre effec.f l’accès aux soins pallia.fs de tous ceux qui en ont besoin. 
-  Laisser le monde du soin en dehors de tout projet de légalisa.on d’une forme de mort 

administrée. 
- S’aHacher prioritairement à réparer un système de santé fortement dégradé. 

Nos concitoyens sont confrontés quo.diennement à des carences inédites de l’offre de soins : 
démissions de soignants, déserts médicaux, pénuries de médicaments, déficiences dans le suivi et 
l’accompagnement des pa.ents ou fermetures de services hospitaliers. Les organisa.ons signataires 
invitent chacun à ne pas déstabiliser davantage un monde de la santé en grande fragilité. 
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